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Le transfert patrimonial fera l’objet d’écritures comptables chez le comptable du centre 
des finances publiques pour constater cette mise à disposition. 
 
Article 10 : Litiges relatifs à la présente convention 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de TOULOUSE. Les parties 
s’engagent cependant à rechercher préalablement une solution amiable au litige et 
notamment à envisager la médiation. 
 
 

Fait à Técou 
le 

 
 
Le Maire Le Président de la 
        Communauté d'agglomération 
 
 
 
 
 
Marie GRANEL Paul SALVADOR  

    
 
 
Liste des pièces annexées : 
 
- Valeur Comptable des Biens Immobiliers    
- Amortissements   
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
















